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LE PRÉFET DE L'AVEYRON 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale 
dans le domaine de l'eau ; 
VU la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées 
dans le milieu aquatique de la Communauté : 
VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans 
le domaine de l'eau (DCE) ; 
VU le code de l'environnement et notamment son titre 1er des parties réglementaires et législatives du Livre 
Vi 
VU la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article RS11-9 du code de 
l'environnement ; 
VU les articles R211-11-1 à R211-11-3 du titre 1 du livre II du code de l'environnement relatifs au programme 
national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 
VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises 
à autorisation ; 

  

VU l'arrété ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 
programme national d'action contre la pollution des mieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 
VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution des 
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 
VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 
déchets ; 
VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état 
écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles 
R212-0, R.212-11 et R.212-18 du code de l'environnement ; 
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VU l'arrêté du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes el aux critères à metlre en œuvre pour délimiter 
et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 212-3 du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l'eau ; 
VU 1a circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de réduction 
des rejets de substances dangereuses dans l'eau par les Installations ciassées ; 
VU la circulaire DCE 200512 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » ; 
VU la circutaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissent les « normes de qualité environnementale provisoires 
{NQEp) » etes objeclifs mationaux de réduction des émissions de certaines substances ; 
VU la cireutaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en oeuvre de la deuxième phase de l'aclion nationale de 
recherche et de réduction des substances dangereuses pour ls milieu aquatique présentes dans les rejets 
des installations classéss pour la protection de l'environnement ; 
VU la circulaire du 23/03/2010 sur les adaptations des conditions de mise en œuvre de la circulaire du 05 
janvier 2009 relalive aux actions de recherche et de réduction des substances dangereuses dans les rejels 
aqueux des installations classées ; 
VU la circulaire du 27/04/2011 sur tes adaptations des conditions de mise en œuvre de la circulaire du 05 
janvier 2009 relative aux actions de recherche et de réduction des substances dangereuses dans les rejets 
aqueux des installations classées ; 

VU le rappori d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-12836C du 15/01/08 faisant état de la synihèse des 
mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs industriels ; 
VU l'arrèté préfectoral n° 2002-318-3 du 14 novembre 2002, ainsi que les arrêtés préfectoraux 
complémentaires n° 2003-107-11 du 17 avril 2003 et n° 2009-2033 du 22 juillet 2009, autorisant la SAS 
TANNERIES PECHDO située sur le territoire de la commune de Millau à exercer ses activités relevant de la 
nomenclature des installations classées ; 
VU l'arrêté préfectoral n° 2011-308-0007 du 4 novembre 2011 prescrivant la surveillance initiale RSDE ; 

VU le courrier de l'inspection du 6 novembre 2014 qui a proposé un projet d'arrêté préfectoral ; 
VU la réponse de l'exploitant en date du 13 novembre 2014 : 
VU le rapport de l'inspection des inslallations classées du 13 novembre 2014 : 
VU l'avis du CODERST rendu lors de sa séance du 9 décembre 2014 ; 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2016 fixé par la 
directive 2000/60/CE ; 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans 
la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 : 
Considérant la nécessité d'évaluer qualllativement et quantitalivement par une surveillance périodique les 
rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de l'établissement au tire des 
installations classées pour la protection de l'environnement puis de déclarer les niveaux d'émission de ces 
substances dangereuses afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression 
adaptées : 
Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées par le 
présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRETE 

Article 1 : Objet 
La société SAS TANNERIES PECHDO, dont le siège social ast situé ZI Plaine Coste - 12100 Millau, doit 
respecter, pour ses installations situées à cette même adresse, les modalités du présent arrêté préfectoral 
complémentaire qui vise à fixer les modatités de surveillance et de déclaration des rejets de substances 
dangereuses dans l'eau qui ont êté identifièes à l'issue de la surveillance initiale. 

244



jus Here EUoNs UrIQUeS arrexees à l'arrêté prétectoral n° 2002-318-3 du 14 novembre 2002, ainsi qu'à l'arrêté préfectoral complémentaire n° 2003-107-11 du 17 avril 2003 susvisés sont complétées par celles du présent arrêté. 

Article 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 
Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions définies à l'annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009 téléchargeable sur le site httpz/rsde.ineris.fr! 
Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la norme NF EN ISOICEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 
Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel par l'arrêté préfectoral complémentaire n° 2003-107-11 du 17 avril 2003, sur des substances mentionnées à l'article 3 du présent arrêté peuvent se substituer à certaines mesures mentionnées à l'article 3, sous réserve que la fréquence de mesures imposée à l'aricle 3 soit respectée et que les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance réalisées en application de l'arrêté préfectoral n° 2003-107-11 répondent aux exigences de l'annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009, notamment sur les limites de quantification. 

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 
L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, le programme de surveillance aux différents points de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 
“Périodicité (sous réserve de dispositions plus contraignantes dans l'arrêté préfectoral cité à l'article 2 du présent arrété) : Chaque substance visée dans le lableau ci-dessous devra être mesurée 1 fois par trimestre. 

  

“Durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 
  

    

Limite de quantification à atteindre par Sutslapces substance par les laboratoires (en g/l) Chrome el ses composés 5       

Article 4 : Suppression des substances dangereuses 
Afin de respecter l'échéance 2021 de la DCE visant à la suppression totale des émissions de ces substances, l'exploitant prendra toutes les dispositions adéquates pour la suppression de ces émissions à l'échéance 2021, même si elle ne font pas partie des substances maintenues dans la survellance en phase pérenne. 

Article 5 : Remontée d'informations sur l'état d'avancement de la surveillance des rejets 
5.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l'article 3 du présent arrêté sont saisis sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet (https:/igidafdeveloppement-dureble.gouvfr) et sont transmis lrimestriellement à l'inspection des installations classées par voie électronique. 

5.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 
Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l'article 3 du présent arrêté doivent faire l'objet d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions poluantes et des déchets {htips:/ mu decleretionpollution.ecologie.gouv.r/aereph). Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à l'article 3 du présent arrété ou par toute autre méthode plus précise validée par les services de l'inspection. 

Article 6 : Sanctions 
Les infractions ou l'nobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraïneront l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du livre V du Code de l'Environnement. 
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Article 7 : Pul 
Un extrait de cet arrêté est affiché par les soins du Maire de MILLAU pour uns durée d'un mois dans les 
lieux habltuels d'affichage municipal 
L'arrêté est affiché en permanence de façon visible dans l'installation, par les soins du bénéficiaire de 
l'autorisation 

  

té 

  

Auticle 8 : Contentieux 
Le présent arrêté est soumis # un contentieux de pleine juridiction. 
Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

+ parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où 
lesdits actes leur ont été notifiée, 

+ parles fiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, on 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installalion présente pour les 
intérèts visés aux articles L.214-4 et L.511-1, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de 
l'affichage desdits actes. Le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de 
six mois aprés la mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des conslruclions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 
l'ouverlure de cette installation ou alténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 
ledit arrêté à la juridiction administrative. 

   

  

Article 9 : Chargés de l'exécution 
Le Secrétaire Général de la Préfecture, 
Le Sous-Préfat de MILLAU, 
Le Maire de MILLAU, 
Le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, Inspecteur des Installations 
Classées, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 
actes administratifs de la préfecture et dont une copie sera addressée à la SAS TANNERIES PECHDO. 

Le préfet, 
Pour le préfet 

Le secrétaire général 

ET 
Sébastien CAUWEL 
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